Les moyens de prévention de la grippe
En matière de prévention les mesures indiquées auparavant pour la grippe saisonnière et la grippe pandémique AH1N1 restent valables. On insiste en particulier sur les points ci-dessous

· réduire les contacts avec les personnes malades (rester à au moins un mètre, réduire au maximum les rassemblements), 

· se couvrir la bouche et le nez lorsque l’on tousse et que l’on éternue, 

· insister sur l’hygiène des mains par des lavages fréquents 

· assurer l’aération des habitations 

Une fois la maladie installée, les malades devraient, dans la mesure du possible, être soignés à domicile par une personne ayant les informations nécessaires et  adéquates concernant les soins à domicile,

· ne pas se rendre dans les établissements de santé à moins que leur état ne se détériore ou que des signes de danger n’apparaissent, 

· Les soins d’appoint consistent à aliter le malade, à lui administrer des liquides, des médicaments antipyrétiques et à continuer à l’alimenter normalement.

Les antibiotiques doivent être prescrits par le médecin et suivis jusqu’à la fin de la période 
